
Quels droits syndicaux s'appliquent dans une ASBL au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les droits syndicaux s'appliquent integralement dans une ASBL luxembourgeoise, sans aucune distinction par

rapport aux entreprises commerciales. La liberte syndicale est garantie des le premier salarie : tout salarie peut

librement adherer a un syndicat, participer a des activites syndicales et elire ses representants sans risque de

sanction. La designation d'une delegation du personnel devient obligatoire a partir de 15 salaries (art. L.411-1).

Les membres de la delegation beneficient d'une protection renforcee contre le licenciement (art. L.415-10) : toute

resiliation de leur contrat necessite l'autorisation prealable du president du tribunal du travail. Les delegues

disposent d'heures de delegation remunerees, d'un droit a la formation syndicale et de reunions mensuelles pendant

les heures de service. L'ASBL doit garantir l'egalite de traitement entre salaries syndiques et non syndiques.

Toute entrave a l'exercice des droits syndicaux expose l'association a des sanctions civiles et penales. Le

licenciement d'un delegue sans autorisation prealable est nul de plein droit et donne lieu a reintegration obligatoire.

Définition

Les droits syndicaux dans une ASBL au Luxembourg regroupent l'ensemble des prerogatives reconnues aux

salaries et a leurs representants pour organiser, defendre et promouvoir les interets professionnels du personnel.

Ils incluent la liberte d'adhesion syndicale, la representation sur le lieu de travail, la negociation collective et

la protection des representants contre toute mesure discriminatoire liee a leur mandat.

Conditions d’exercice

L'exercice des droits syndicaux dans une ASBL est soumis aux conditions suivantes.

Condition Detail

Liberte syndicale Applicable des que l'ASBL emploie du personnel salarie, sans condition de taille

Delegation du personnel Obligatoire a partir de 15 salaries (art. L.411-1 Code du travail)

Adhesion syndicale Tout salarie peut librement adherer a un syndicat sans discrimination

Non-discrimination Aucune sanction ni mesure defavorable liee a l'activite syndicale (art. L.251-1)

Representativite syndicale Negociation collective avec un syndicat a representativite nationale (art. L.161-4)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-4


Modalités pratiques

Les modalites d'exercice des droits syndicaux dans une ASBL sont les suivantes.

Modalite Detail

Heures de delegation Temps libre remunere pour l'exercice du mandat (art. L.415-5 Code du travail)

Reunions de

delegation
Une fois par mois pendant les heures de service (art. L.415-6)

Affichage Communications sur supports divers dans les locaux (art. L.414-16)

Protection renforcee
Autorisation prealable du president du tribunal du travail pour tout licenciement (art. L.415-10

)

Conge-formation Formation syndicale remuneree (art. L.415-9)

Pratiques et recommandations

Formaliser les modalites d'exercice des droits syndicaux dans le reglement interieur de l'ASBL afin de prevenir tout

litige et d'assurer une application transparente des regles.

Garantir l'egalite de traitement entre les salaries syndiques et non syndiques, en documentant systematiquement les

decisions RH pour demontrer l'absence de discrimination.

Favoriser la concertation reguliere avec les representants du personnel pour maintenir un climat social apaise et

prevenir les conflits collectifs au sein de l'association.

Informer le conseil d'administration des obligations legales en matiere syndicale pour eviter toute entrave

involontaire a l'exercice des droits des salaries. Les droits syndicaux incluent notamment le droit de greve des

salaries et le role de la delegation du personnel en cas de restructuration.

Cadre juridique

Reference Objet

Art. L.411-1 Code du travail Seuil d'effectif pour la delegation du personnel

Art. L.415-5 a L.415-12 Code du travail Exercice du mandat et protection des delegues

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination et egalite de traitement

Art. L.161-1 a L.161-8 Code du travail Conventions collectives et representativite syndicale

Loi du 7 aout 2023 Cadre general applicable aux ASBL
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/corpus/rh/66-0062/une-asbl-doit-elle-consulter-la-delegation-du-personnel-en-cas-de-restructuration/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-8


Toute restriction ou entrave a l'exercice des droits syndicaux dans une ASBL peut entrainer la nullite des mesures prises et engager la

responsabilite de l'association. Le licenciement d'un delegue sans autorisation prealable est nul de plein droit et donne lieu a

reintegration.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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